
EN MAURITANIE
Pêche



•	 Nom Officiel : République Islamique de Mauritanie
•	 Population : 4,9 millions
•	 Superficie : 1 030 700 km²
•	 Monnaie : Ouguiya mauritanien (MRU)
•	 PIB : 10,45 milliards USD

MAURITANIE 
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Présentation du
Secteur de la Pêche  

Chiffres Clés

Contribution à l’économie 

Exportations en valeur 

Emplois Exportations en tonnage

Principales destinations d’export  

Union Européenne, Asie, Afrique,Amerique du Nord, 
Moyen-Orient

La Mauritanie dispose d’une façade maritime de 750 km sur l’océan Atlantique avec 
une Zone Economique Exclusive (ZEE) qui s’étend sur 234 000 km², incluant un 
plateau continental riche en ressources halieutiques d’une superficie de 39 000 km².  

Le pays dispose également de vastes ressources en eaux continentales, notamment 
une rive fluviale de 850 km et plus de 3500 km² de plaines inondables avec plus de 

25 plans d’eau permanents, principalement au sud et sud-est du pays. 

millions USD

emplois directs et indirects tonnes/anen moyenne



Opportunités
 d’Investissements

Avantages
Compétitifs

Nouadhibou

Tanit

Nouakchott

N’diago

Port Autonome
de Nouadhibou

Port Autonome
de Nouakchott dit “Port de l’Amitié”

Port N’diago

Port de Tanit

Ressources 
halieutiques 
abondantes

Localisation 
géographique 

stratégique 

Zone
Franche de 

Nouadhibou 

Accords de 
pêche inter-
nationaux 

Main-d’œuvre 
disponible 

Zone 
Economique 
Spéciale de 

Tanit 

Infrastructure 
portuaire 

développée 
Potentiel pour 
l’aquaculture 



www.apim.gov.mr
info-apim@apim.gov.mr
+222 38 81 90 51

L’Agence de Promotion des Investissements en Mauritanie (APIM), établissement public, 
s’engage à soutenir vos projets d’investissement en Mauritanie.

Nous offrons une gamme complète de services, allant de l’orientation et la création d’entreprise 
à l’accès aux incitations fiscales, avec un suivi personnalisé après implantation (aftercare).
Notre mission est de simplifier vos démarches administratives et de garantir la réussite de 
vos investissements. 

Tous nos services sont offerts gratuitement.

CADRE RÉGLEMENTAIRE ET INCITATIF  

Le secteur est encadré par le code de la pêche, avec des réformes favorisant 
la préservation des ressources et accordant des facilités aux investisseurs.  
Le code des investissements offre des avantages et des incitations fiscales et 
douanières aux projets de transformation à terre des produits de pêche.  
L’institut Mauritanien de la Recherche Océanique et (IMROP) assure la 
surveillance des volumes de production et la sécurité du milieu marin. 
L’Office National d’Inspection Sanitaire des Produits de la Pêche et de 
l’Aquaculture assure le contrôle l’hygiène et de conformité des Produits, des 
établissements et des zones de production. 
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